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RETRAITES 

La négociation doit reprendre ses droits

Ayant pris acte des oppositions au projet de réforme des retraites, l’UPA considère que la négociation doit maintenant reprendre ses droits et qu’un prolongement des grèves aurait pour effet de diviser les Français et de nuire à une activité économique déjà fragile.

Il serait en outre particulièrement regrettable qu’en exagérant les conséquences de la réforme des retraites et en multipliant les situations de blocage, on en arrive à une remise en cause du bien fondé même de cette réforme. 

N’oublions pas que les salariés relevant de régimes spéciaux de retraite ne sont pas directement concernés par le projet gouvernemental. En outre, l’allongement progressif de la durée de cotisation des agents de la fonction publique ne constitue qu’un alignement par rapport aux salariés du secteur privé.

Pour sa part, l’UPA tient à rappeler qu’elle adhère à la philosophie générale du projet gouvernemental dans la mesure où il garantit l’avenir de notre système de retraites par répartition et où il favorise l’égalité de traitement entre les Français face à la retraite. 

Il est toutefois regrettable que le gouvernement n’envisage pas un redéploiement des ressources visant à faire contribuer l’ensemble de la richesse nationale au financement des régimes et non pas les seuls revenus du travail. 

L’UPA rappellera par ailleurs la nécessité de permettre aux actifs (salariés ou non) qui ont cotisé au moins 40 ans, de prendre leur retraite avant 60 ans s’ils le souhaitent. 

De même, l’UPA estime que l’indexation du niveau des retraites sur le coût de la vie ne doit pas interdire la possibilité d’ajustements périodiques tenant compte de l’augmentation de la richesse nationale. 

Rappelons enfin que la réforme proposée par le gouvernement ne doit être considérée que comme une première étape, certes majeure, vers la consolidation de notre système de retraite par répartition. Le dispositif nécessitera des ajustements réguliers pour s’adapter à l’évolution des conditions démographiques, économiques et sociales.







